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ARTICLE 4

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« a bis À la même phrase, le taux : « 5 % » est remplacé par le taux : « 3 % » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de porter le seuil d’accès à la répartition des sièges de 5 % à 3 %.


